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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-09-007

Décision tarifaire n° 2145 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens du NOUVEL HÔPITAL de NAVARRE 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-02-09-007 - Décision tarifaire n° 2145 portant modification pour 2020 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du NOUVEL HÔPITAL de NAVARRE 4



NOUVEL HOPITAL DE NAVARRE - 270000219

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2145 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS NH NAVARRE - 270022718

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1052 en date du 25/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée NOUVEL HOPITAL DE
NAVARRE (270000219) dont le siège est situé 62, R DE CONCHES, 27022, EVREUX, a été fixée à 1 975
495.51€, dont :
- 140 405.44€ à titre non reconductible dont 24 357.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 951 138.51€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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- personnes handicapées : 1 951 138.51 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 162 594.88€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270022718 1 951 138.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270022718
218.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 1 951 138.51€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 162 594.88€ imputable à l'Assurance Maladie)

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 153 282.25€

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 839 387.03€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 1 839 387.03 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270022718
205.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270022718 1 839 387.03 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 1 839 387.03€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 153 282.25€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire NOUVEL HOPITAL DE NAVARRE (270000219) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 09/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-09-008

Décision tarifaire n° 2146 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de ESMS DÉPARTEMENTAL IME D'ECOUIS

pour les établissement et services suivants : IME

d'ECOUIS - SESSAD LA CHRYSALIDE
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ESMS DEPARTEMENTAL IME D' ECOUIS - 270000623

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2146 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IME D'ECOUIS - 270000235

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LA CHRYSALIDE - 270025273

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1381 en date du 30/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ESMS
DEPARTEMENTAL IME D' ECOUIS (270000623) dont le siège est situé 1, RTE DE ROUEN, 27440,
ECOUIS, a été fixée à 3 362 973.43€, dont :
- -10 421.30€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents
dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 362 973.43€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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- personnes handicapées : 3 362 973.43 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 280 247.79€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000235
507 912.71

2 313 824.47
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025273
0.00 0.00 541 236.25 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000235
318.24 177.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025273
0.00 0.00 118.17 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 3 362 973.43€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 280 247.79€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 3 373 394.73€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 3 373 394.73 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000235
509 912.05

2 322 932.59
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025273
0.00 0.00 540 550.09 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 3 373 394.73€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 281 116.23€

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000235
319.49 177.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025273
0.00 0.00 118.02 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 281 116.23€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ESMS DEPARTEMENTAL IME D' ECOUIS (270000623) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 09/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-09-010

Décision tarifaire n° 2147 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de l'Association RP de MAISTRE pour les

établissements et services suivants : IME BEAUMESNIL

ASSOCIATION RP DE MAISTRE
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ASS RP DE MAISTRE - 270013824

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2147 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IME BEAUMESNIL ASS RP DE MAISTRE - 270000714

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1051 en date du 25/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS RP DE MAISTRE
(270013824) dont le siège est situé 13, R DU CHATEAU, 27410, MESNIL EN OUCHE, a été fixée à 2 959
567.52€, dont :
- 29 859.43€ à titre non reconductible dont 44 800.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 914 767.52€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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- personnes handicapées : 2 914 767.52 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 242 897.29€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000714 1 771 824.43 779 602.74 0.00 363 340.35 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000714
201.09 187.45 0.00 289.98 0.00 0.00 0.00

(dont 2 914 767.52€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 242 897.29€ imputable à l'Assurance Maladie)

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 244 142.34€

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 2 929 708.09€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 2 929 708.09 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000714
202.12 188.41 0.00 291.46 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000714 1 780 906.47 783 598.85 0.00 365 202.77 0.00 0.00 0.00

(dont 2 929 708.09€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 244 142.34€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASS RP DE MAISTRE (270013824) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 09/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-09-011

Décision tarifaire n° 2148 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de TRISOMIE 21 EURE VERNON pour les

établissements et services suivants : SESSAD de

VERNON
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TRISOMIE 21 EURE VERNON - 270008972

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2148 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE VERNON - 270008378

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°962 en date du 24/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée TRISOMIE 21 EURE
VERNON (270008972) dont le siège est situé 38, CRS DE LA  FUTAIE, 27200, VERNON, a été fixée à
476 400.72€, dont :
- 7 771.20€ à titre non reconductible dont 3 600.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents
dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 472 800.72€ et se répartit de la manière suivante,
les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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- personnes handicapées : 472 800.72 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 39 400.06€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270008378
0.00 0.00 472 800.72 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270008378
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 472 800.72€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 39 400.06€ imputable à l'Assurance Maladie)

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 39 052.46€

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 468 629.52€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée
de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 468 629.52 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270008378
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270008378
0.00 0.00 468 629.52 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 468 629.52€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 39 052.46€ imputable à l'Assurance Maladie)

2 / 3

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-02-09-011 - Décision tarifaire n° 2148 portant modification pour 2020 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au Contrat pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de TRISOMIE 21 EURE VERNON pour les établissements et services
suivants : SESSAD de VERNON

18



Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire TRISOMIE 21 EURE VERNON (270008972) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 09/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-09-012

Décision tarifaire n° 2149 portant modification du prix de

journée pour 2020 de la MAS de GISORS - POLE

SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS
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DECISION TARIFAIRE N°2149 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE

JOURNEE POUR 2020 DE

MAS DE GISORS - 270018179

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/05/2007 de  la structure MAS
dénommée MAS DE GISORS (270018179) sise 0, RTE DE ROUEN, 27140, GISORS et gérée
par l’entité dénommée POLE SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS (270000086) ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la décision tarifaire modificative n°1047 en date du 25/11/2020 portant modification de la
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée MAS DE GISORS -
270018179 ;

VU

Considérant

VU

VU

VU

VU

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au
Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU

VU

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

1
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2 170 928.08

363.70

Groupe I
Produits de la tarification

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

84 421.74

TOTAL Recettes

181.18

1 405 138.73

0.00

- dont CNR

SEMI-INT

251.22

Article 1

0.00

0.00

Prix de journée (en €)

Reprise d’excédents

TOTAL Dépenses

21 499.01

422 622.98

Modalité d'accueil

0.00

Modalité d'accueil

RECETTES

0.00

0.00Prix de journée (en €)

INT

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

AUT_1

202.74

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS DE GISORS
(270018179) est fixée comme suit, à compter du 01/02/2021 :

- dont CNR

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :

- dont CNRDEPENSES

- dont CNR

AUT_3

0.00

Article 3

0.00

343 166.37

0.00

SEMI-INT AUT_1

168 360.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

62 922.73

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont
autorisées comme suit :

AUT_2EXT

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

181 619.52

MONTANTS
EN EUROS

AUT_2

2 170 928.08

Article 2

EXT

Reprise de déficits

GROUPES FONCTIONNELS

AUT_3INT

1 820 948.56

DECIDE

er

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-
19 de 28 400.00€ s’établit à 1 792 548.56€.
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Article 4

Le Directeur Général

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de
Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification.

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « POLE SANITAIRE DU VEXIN CH
GISORS » (270000086) et à l'établissement concerné.

Article 6

Article 5

Le 09/02/2021Fait à Caen,

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

3
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-09-006

Décision tarifaire n° 2151portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de l'Association RICHARD BARET pour les

établissements et services suivants : IPTP RICHARD

BARRET - SESSAD RICHARD BARET de SAINT

ANDRÉ DE L'EURE - SESSAD PIERRE REMOND de

BRETEUIL SUR ITON
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ASSOCIATION RICHARD BARET - 270027436

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2151 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IPTP "RICHARD BARRET" - 270000730

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD RICHARD BARET ST ANDRÉ DE L'EUR -
270011489

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PIERRE REMOND BRETEUIL SUR ITON -
270013691

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1062 en date du 25/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION
RICHARD BARET (270027436) dont le siège est situé 11, R DU 11 NOVEMBRE, 27160, BRETEUIL, a
été fixée à 4 019 619.61€, dont :
- 101 528.83€ à titre non reconductible dont 70 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 949 119.61€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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- personnes handicapées : 3 949 119.61 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 329 093.30€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000730 3 169 974.23 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270011489
0.00 0.00 397 914.94 0.00 0.00 0.00 0.00

270013691
0.00 0.00 381 230.44 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000730
232.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270011489
0.00 0.00 63.16 0.00 0.00 0.00 0.00

270013691
0.00 0.00 60.51 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 3 949 119.61€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 329 093.30€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 3 901 079.39€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 3 901 079.39 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000730 3 127 807.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 3 901 079.39€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 325 089.96€

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000730
229.48 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270011489
0.00 0.00 62.96 0.00 0.00 0.00 0.00

270013691
0.00 0.00 59.78 0.00 0.00 0.00 0.00

270011489
0.00 0.00 396 667.50 0.00 0.00 0.00 0.00

270013691
0.00 0.00 376 604.14 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 325 089.96€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION RICHARD BARET (270027436) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 09/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-09-009

Décision tarifaire n° 2164 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition globalisée commune prévue

au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la

FONDATION LA RENAISSANCE SANITAIRE pour les

établissements et services suivants : SAMSAH LA

MUSSE ST SEBASTIEN DE MORSENT - MAS

HÔPITAL LA MUSSE - PLATEFORME DE RÉPIT ET

D'ACCOMPAGNEMENT - SESSAD UEEA LE NID

BLEU
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FONDATION LA RENAISSANCE SANITAIRE - 750814030

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2164 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH LA MUSSE ST-SEBASTIEN-
MORSENT - 270017189

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS HOPITAL LA MUSSE - 270027964

<style size="11">Etablissement expérimental pour l'enfance handicapée - PLATEFORME DE REPIT & D'ACCOMPAGNEMENT -
270028384</style>

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD-UEEA LE NID BLEU - 270029457

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1692 en date du 09/12/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION LA
RENAISSANCE SANITAIRE (750814030) dont le siège est situé 4, R GEORGES PICQUART, 75017,
PARIS 17E ARRONDISSEMENT, a été fixée à 1 646 019.28€, dont :
- 125 961.16€ à titre non reconductible dont 25 150.04€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 620 869.24€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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- personnes handicapées : 1 620 869.24 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 135 072.43€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270017189
0.00 0.00 250 777.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027964
834 530.24 54 601.42 0.00 54 601.42 0.00 0.00 0.00

270028384
0.00 0.00 0.00 0.00 311 515.02 0.00 0.00

270029457
0.00 0.00 13 333.00 0.00 0.00 101 511.14 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270017189
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027964
197.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270028384
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270029457
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 1 620 869.24€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 135 072.43€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 666 248.50€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 1 666 248.50 €

Dotations (en €)

(dont 1 666 248.50€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 138 854.04€

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270017189
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027964
201.03 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270028384
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270029457
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270017189
0.00 0.00 255 207.03 0.00 0.00 0.00 0.00

270027964
851 162.31 55 689.64 0.00 55 689.64 0.00 0.00 0.00

270028384
0.00 0.00 0.00 0.00 307 799.88 0.00 0.00

270029457
0.00 0.00 40 000.00 0.00 0.00 100 700.00 0.00

(dont 138 854.04€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LA RENAISSANCE SANITAIRE (750814030) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 09/02/2021
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ASSOCIATION L'APEER - 270000656

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2167 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IME DE TILLY ASS APEER - 270000292

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT CASTEL DES BRUYERES - 270007693

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - EEAP APEER - 270013717

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD APEER - TILLY - 270013725

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM APEER - TILLY - 270014012

Etablissement expérimental pour l'enfance handicapée - OFFRE ALTERNATIVE ET DE REPIT - 270027626

Etablissement expérimental pour adultes handicapés - DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF - 270029531

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

la décision tarifaire modificative n°891 en date du 23/11/2020Considérant

DECIDE
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- personnes handicapées : 6 100 387.55 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000292 2 307 196.03 417 440.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270007693
0.00

1 023 978.17
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013717 1 156 720.99 322 193.72 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013725
0.00 0.00 0.00 492 614.48 0.00 0.00 0.00

270014012
300 500.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027626
49 210.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270029531
0.00 0.00 0.00 0.00 30 533.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000292
272.52 99.87 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270007693
0.00 69.06 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 6 100 387.55€ imputable à l'Assurance Maladie)

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION L'APEER
(270000656) dont le siège est situé 0, CASTEL DES BRUYERES, 27510, TILLY, a été fixée à 6 179
887.55€, dont :
- -99 667.25€ à titre non reconductible dont 79 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 100 387.55€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.

2 / 4

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-02-09-005 - Décision tarifaire n° 2167 portant modification pour 2020 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de l'Association APEER pour les établissements et services suivants : IME
de TILLY - ESAT CASTEL DES BRUYERES - EEAP APEER - SESSAD APEER TILLY - FAM APEER TILLY - OFFRE ALTERNATIVE ET DE REPIT -
DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF

34



Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 508 365.63€.

270013717
580.68 192.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013725
0.00 0.00 0.00 156.09 0.00 0.00 0.00

270014012
80.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027626
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270029531
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 508 365.63€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 6 279 554.80€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 6 279 554.80 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000292 2 488 930.92 450 774.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270007693
0.00

1 014 365.17
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013717 1 144 790.04 318 828.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013725
0.00 0.00 0.00 489 527.58 0.00 0.00 0.00

270014012
292 662.94 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027626
49 165.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270029531
0.00 0.00 0.00 0.00 30 510.00 0.00 0.00

(dont 6 279 554.80€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 523 296.24€

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000292
293.99 107.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270007693
0.00 68.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013717
574.69 190.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013725
0.00 0.00 0.00 155.11 0.00 0.00 0.00

270014012
78.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027626
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270029531
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 523 296.24€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L'APEER (270000656) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 09/02/2021
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DDTM

27-2021-02-18-003

Arrêté DDTM/SEBF/2021-015 portant régularisation du

domaine équestre de la Bonde à St Denis le Ferment
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DDTM

27-2021-02-16-003

Récépissé de déclaration 2e tranche de travaux lotissement

Résidence Canival à Surtauville pour la SARL

CENTERRES
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DDTM de l'Eure

27-2021-02-18-002

Arrêté de renouvellement auto-école de l'Abbaye à

Beaumont-le-Roger
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DELE

27-2021-02-05-039

Arrêté préfectoral DCAT/SJIPE/MEA/21/008 portant

autorisation de pénétrer dans les propriétés privées sur le

territoire des communes de Louviers, Gaillon,St Pierre la

Garenne et le Val d'HazeyArrêté préfectoral DCAT/SJIPE/MEA/21/008 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés

privées sur le territoire des communes de Louviers, Gaillon,St Pierre la Garenne et le Val d'Hazey
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Préfecture de l'Eure

27-2021-02-17-004

CC Lieuvin Pays d'Auge - arrêté modification statutaire

(action sociale)

Arrêté préfectoral DCL/BCLI/2021-11 portant modification des statuts de la communauté de

communes Lieuvin Pays d'Auge
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